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adoption
Question écrite n° 75382

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc se référant à ses engagements, du Conseil des ministres du 9 janvier 2002 à l'égard d'une
série de mesures destinées à « faciliter l'adoption et à mieux accompagner les parents » demande à Mme la
ministre déléguée à la famille, à l'enfance et aux personnes handicapées de lui préciser l'état actuel de la
réforme de la mission pour l'adoption internationale (MAI) du ministère des affaires étrangères. Elle lui avait
indiqué qu'un correspondant unique et identifié allait être mis en place dans chaque département, afin de
rapprocher la mission des familles.
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